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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3584-2005
1. Référence :
Pièce GRAME-1, document 1, pages 12 et 13
Préambule :

En ce qui a trait au changement de la période d’amortissement, le Distributeur n’a pas convaincu le GRAME de la nécessité de cette modification. Il croit que « c’est uniquement pour atténuer les importantes hausses de tarifs à très court terme que le Distributeur propose ce changement méthodologique permanent » et il s’y oppose.

Demandes :
1.1 Veuillez élaborer sur cette position du GRAME en faisant ressortir, notamment les alternatives possibles.

1.2 Veuillez spécifier les critères que devrait utiliser la Régie pour déterminer la ou les périodes d’amortissement appropriées.
2. Référence :
Pièce GRAME-1, document 1, pages 37 et 38
Préambule :

« Selon le GRAME, il demeure encore possible, sans accroître indûment l’impact tarifaire, d’obtenir des économies d’énergie encore plus importantes en cherchant à optimiser le PGEÉ. Il serait notamment nécessaire :

· de développer des approches plus communautaires et plus systématiques afin de rejoindre mieux les diverses clientèles (particulièrement celles qui sont moins réceptives aux promotions de masse) ou pour promouvoir des mesures spécifiques ».
Demande :
2.1 Veuillez spécifier les créneaux, les secteurs de marché ou les mesures pour lesquels l’approche communautaire serait appropriée.

